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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023

RESSOURCES HUMAINES - RÈGLEMENT DES ASTREINTES DANS LES SERVICES D'EAU ET
D'ASSAINISSEMENT

Madame Sonia LUSSIEZ, Déléguée du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le Code du travail ;

Vu la délibération n°C03-05-2019 du 27 mai 2019 relative à la prise de compétence eau à compter du
1er janvier 2020 ; 

Vu la délibération n°C54-09-2019 du 23 septembre 2019 relative à la création d’une régie à autonomie
financière  en charge du service  public  et  l’organisation de l’eau sur  l’agglomération du Niortais  à
compter du 1er janvier 2020 ;

Vu  la  délibération n°C74-06-2022  du  20  juin  2022  créant  une  régie  à  autonomie  financière  pour
l’assainissement à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 et  relatif  à  l’aménagement  et  à  la  réduction du temps de travail  dans la  fonction
publique territoriale, notamment son article 5 précisant les règles d’organisation des astreintes dans
les collectivités locales et leurs établissements publics ; 

Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des  astreintes  et  des  interventions  de  certains  personnels  gérés  par  la  direction  générale  de
l’administration du ministère de l’Intérieur ; 

Vu le décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des permanences au profit de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration
du ministère de l’Intérieur ; 

Vu  le  décret  n°2005-542  du  19  mai  2005  fixant  les  modalités  de  la  rémunération  ou  de  la
compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation
ou à  la  rémunération des  interventions  aux  ministères  chargés  du  développement  durable  et  du
logement ; 



Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire
des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ;

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires
aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 

Vu la convention collective nationale IDCC 2147 ; 

Vu le règlement intérieur des personnels de droit privé travaillant aux régies eau et assainissement
adopté le 7 avril 2023 ; 

Vu l’avis favorable du 17 mars 2023 rendu par le Comité Social Territorial ; 

PRINCIPE DU RECOURS AUX ASTREINTES 

La  communauté  d’agglomération  du  Niortais  peut  recourir  à  une  astreinte  afin  que  les  services
techniques puissent réagir dans les plus brefs délais en cas de :

• pollutions ou risques sanitaires ;
• dysfonctionnement des unités de traitement d’eau et d’assainissement ;
• fuites sur les réseaux pouvant causer des dommages ;
• bouchage des réseaux et branchements d’assainissement ; 
• déclenchement d’alarmes diverses sur les sites de production et de traitement

d’eau, stations d’épuration et postes de refoulement etc.

Une  période  d’astreinte  s’entend  comme  une  période  pendant  laquelle  l’agent,  sans  être  à  la
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou
à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de son employeur. 

Si  l’agent doit  effectivement intervenir,  l’intervention sera considérée comme du temps de travail
effectif ainsi que, le cas échéant, le temps de déplacement aller-retour sur le lieu de travail. 
Cette période pendant laquelle l’agent est soumis à l’obligation de demeurer à son domicile ou à
proximité doit être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte ou, à défaut, donner lieu à un
repos compensateur sous certaines conditions. 

La mise en place d’un tel dispositif, susceptible de majorer les risques professionnels et les atteintes à
la santé, justifie un encadrement spécifique.

De  plus,  il  faut  savoir  que  conformément  à  l’article  L.3121-12  du  Code  du  travail,  le  mode
d’organisation des astreintes et leur compensation sont fixés par l’employeur, après avis du comité
social territorial, et après information de l’agent de contrôle de l’inspection du travail.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve  le  régime  des  astreintes  au  sein  des  services  Eau  et  Assainissement  selon  les
dispositions édictées dans le règlement relatif aux astreintes joint en annexe ;

- Précise : 
 que  les  taux  des  indemnités  seront  revalorisés  automatiquement,  sans  autre

délibération,  en  fonction  des  revalorisations  réglementaires  qui  pourraient
intervenir,

 que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets,



 que  l’agent  de  contrôle  de  l’inspection  du  travail  sera  informé  du  mode
d’organisation des  astreintes  et  de  leur  compensation à  l’article  L.3121-12 du
Code du travail.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 79
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Elisabeth MAILLARD

Secrétaire de séance

Jérôme BALOGE

Président
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